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XVII.H Et q'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, -qu'aucun Ca*didat ne
pourra en aucun tems, pendant un mois avant aucune éle&ion ou. durañiit icelle, ruu

par lui.méme ou par aucune autre perfonne par lui empltgée ou par- aucunes
voies et 'mxoyens quelconques, dire&ement' ou i-ndire'emient,' faire préfent: ou- allouer
a aucune perfonne ayant droit'de voter a- aucune telle éIcEion,. aucuneTfo•mne d'ar-
gent ou promeffe d'argent, ou autre réconpenfe, et ne pourra à fes frais et dépens,
ouvrir ou foutenir, ou faire ouvrir ou foutenir aucune inaifbn de' traitement public, du-
rant 'la période ci-deffus mentionée, dans aucun Comté, Cité ou Bourg, pour laquelle
ou lequel telle 'éleajion devra être faite, à peine. contre telle perfonne ainfi offenfant,'
d'une pénalité qui ne fera pas plus de cinquânte livres, ni moins de vingt cinq livres
de cette Province.-

XIX. Et qu'il foit de plus 'flatué par l'autorité fufdite, quau'cun Officier Rappor
teur ne. prendra aucunp part foit.avant ou.pendant aucuneéleaton parlui tenue,en téur
favorifant' ou infuant, ou faifant fávorifer ou influer les intérêts d'aucun Candidat
particulier, maique dit Officier Rapporteur fe conduira dans l'exécution de fon a

Office d'une-maniere intègre èt irnpartiale,. et prendra et entrera, ou fera entrer- et prçn-
dre fidèlement, les. 'v'otes, des Ele&eurs dans le. livre, de Polil ci-devant menionê,., à
peine d'encourir une -amende de vingt cinq lvres -courant de cette Province.

XX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autoité.fufdite, que dans le.s oil arrive-
:a quelque ipliace-vacante dans l'Affemblée, -pa lé- décès d'aucun Memibre d'icelle ou
autrement, information' en étant: donnée 'à l rateur par -aucun Membre fe levant érna

à fa place, ou fi. telle -place vacante arrive' duraut.' la levée de l'Affemblée par proroga.
tion ouajorn t information en étant. donnée à l'Orateur pour le tems d'alors,
fous les feigns et fceaux d'aucuns deux Membres de 1'Affemblée, il fera du devoir de
tel' Orateur d'en donner avis par Warrant fous fon feing et fceau, au Greffier de la
Couronne en Chancellerie, , afin qu'un nouveau Writ. puiffe être émané pour l'éleaion
d'un Membre de l'Affemblée pour remplir telle place vacante.

XXI. Et qu'il foit de plus flatué par lautorité fuf-dite, que les amendes ou P
pénalités qui feronlt encourues er conféquence du. piéfent Ae, ferdnt . pélevées
par Bill, Plainte ou Informatin ou par aaion de- dette dans aucune Cour de
Record par aucune perfonne qui pôurfu.ivra -poir icelles, et qu'une moitié de' toute
telle amende ou pénalité fera payée au'. Recéveur. Général pour l'ufage de cette
'Province, et tre.emploïée au fupport du -Gouvernement, d'iecle.; et il ,en fera -tenu'
compte à la Couronne par la. voie des Conmiffaires du Tréfor de. fa Majeffé pour
e tems d'alois, ainfi que la Couronne l'ordonnera, et l'aut-e moitié d'icelle au Dé- n

noniateur q.ui en aura fait la pourfuite avec les frais encourrues pour telle pourfUité,t
pour .êtré par lui reçue pour fon propre ufage e bénéfie. Pou-rvu toujours que

aucuie pourfuite ou aaion eff intentée contié aucune perfon-ne ou perfonnes
pour aucune pénalité impofée par le préent A&e, telle pourfuite: ou aaioi fea' a rn-
mencée dans fix mois après la contravention commife, et non après.

XXII. t :qu'il. foit de plus fttria par l'autorité fufdite,. que. cet Aae fera; en foree cjurqu'au -premier jour de Janvier 'qui fera dar s l'année de notre Seigneur.Mil huct
cent rois et delà ju fqu'à la fin de la Sefion alors prochaine du Parlement' Provin-
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